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Très haut débit
OBJECTIF 

Accompagner les collectivités dans la transition digitale.

ACCOMPAGNEMENT PROPOSÉ 

  Informer les territoires sur les technologies accessibles avec le THD : vidéo ultra-HD, 
domotique, télétravail, téléassistance…

  Permettre aux collectivités d'adapter leurs services aux nouvelles technologies : le 
développement du numérique dans les établissements scolaires, l’accès à l’e-santé,  
l'e-administration….

  Accompagner l’innovation et la transition digitale en soutenant le développement des 
services et des usages numériques (via le réseau Numérique 66).

  Permettre l'intégration des usages numériques dans les politiques publiques (l'aménagement  
du territoire, les politiques sociales, la sécurité des personnes, les transports, la culture, 
l'environnement, le développement économique, le tourisme, l'open data...).

Direction des systèmes d'information :
04 68 85 85 01 - at-dsi@cd66.fr




